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5. Le financement des structures sportives 
 

5.1 – Les financements internes 
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Dans le but d’organiser la pratique du Basket et de participer aux compétitions nationales, régionales et 
départementales, les structures sportives peuvent utiliser diverses méthodes de financement interne à la condition 
très stricte de ne pas aller à l’encontre de la loi de 1901, laquelle interdit à l’association de se comporter comme 
une entreprise commerciale.  
 
En effet, l’association ne doit pas avoir comme but la réalisation de bénéfices. Par conséquent, les sommes perçues 
grâce aux modes de financements internes doivent rester accessoires.  
 

Les cotisations 
 

Une association sportive peut prévoir dans ses statuts le paiement par ses membres d’une somme relativement 
peu élevée correspondant à une adhésion. En principe, cette règle de la perception lors de l’engagement avec 
l’association est inscrite dans les statuts tandis que le règlement intérieur en détermine le montant. 
 
Il est tout à fait possible de prévoir des différences de montant entre les membres de l’association (fondateurs, 
élus, licenciés, membres d’honneur, niveau de pratique, âge, …). Il est de plus fréquent que les statuts prévoient 
que seuls les adhérents à jour de leur cotisation peuvent participer à l’assemblée générale. Par contre, le défaut de 
paiement de la cotisation par un membre de l’association ne doit pas être interprété comme une démission.  
 

Les recettes d’activités 
 
Les recettes d’activités d’une association sportive proviennent essentiellement : 
 

- de la buvette et du snack-bar de l’association 
- des produits de loteries et tombolas 
- de la billetterie, lorsque l’association impose un droit d’entrée dans l’enceinte sportive 

 
En principe, la vente d’alcool est interdite dans les enceintes sportives (art. L. 3335-4 code de la santé publique). 
Toutefois, des dérogations à cette règle peuvent être accordées par le maire aux associations sportives agréées. 
Ces dérogations sont alors valables pour une durée maximale de 48 heures. Une association peut obtenir au 
maximum 10 autorisations par an.  
 
La possibilité offerte, par dérogation, aux associations sportives d’organiser des jeux de loteries et tombola est 
limitée à une mise maximale de 20 euros et à la condition que les lots ne soient pas des sommes d’argent et ne 
puissent faire l’objet d’un remboursement.  

 
Cette fiche n’a valeur que d’information, et ne se substitue en aucun cas aux textes législatifs ou réglementaires en 

vigueur. 

Voir :  
Loi 1er juillet 1901 et son décret d’application 
Articles L. 3335-1, L. 3335-4 et 11 du code de la santé publique  
Articles 127-2.h) des Règlements Généraux  
Dons manuels (service public) 
Fiche 1.2 Les conditions spécifiques aux structures sportives  
Fiche 2.2 Les statuts et le règlement intérieur 

 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=942EB78CA8DEA05CCB0FCA83FD25E194.tpdjo06v_2?idArticle=LEGIARTI000020898907&cidTexte=LEGITEXT000006072665&dateTexte=20120718
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000497458&fastPos=1&fastReqId=577175098&categorieLien=cid&oldAction=rechTexte
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=A3285C63868FEF8B08341C44F427B78F.tpdjo06v_2?idSectionTA=LEGISCTA000006171204&cidTexte=LEGITEXT000006072665&dateTexte=20120718
http://www.basketfrance.com/_ffbb/docs_annuaire_prod/rg/rg_titre1.pdf
http://vosdroits.service-public.fr/F1265.xhtml
http://www.ffbb.com/juridique/adm/themes/2012-07-15%20CFJ%201.2Les%20conditions%20specifiques%20aux%20associations%20sportives.doc.pdf
http://www.ffbb.com/juridique/adm/themes/2012-07-15%20CFJ%202.2%20Les%20statuts%20et%20le%20reglement%20interieur.doc.pdf

